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1/ Présentation de l’établissement 
 
L’élément concerné par la présente note est le « secteur » Serlio du Château de Fontainebleau (77). 

Depuis 2014, les travaux au château de Fontainebleau travaux sont conçus pour être la mise en œuvre progressive 
du Schéma directeur de travaux. Celui-ci comporte : 
 
- Un Schéma directeur de sécurité incendie qui a été accepté sous réserve par la sous-commission de sécurité 

du 31 janvier 20141. 
- Un schéma directeur d’accessibilité, intégré à l‘Agenda d’accessibilité programmé approuvé le 23 novembre 

20152. 
 
La présentation opération, qui porte sur la modernisation et la mise en sécurité de cette partie du château, intègre 
ces différents éléments, étant entendu que s’agissant d’une partie seulement d’un plan pluriannuel général, un 
certain nombre de points restent insatisfaisant (c’est le cas par exemple de l’accessibilité du rez-de-chaussée de la 
cour Ovale tant que l’ensemble des cours ne sera pas traité). 
 
L’opération dénommée « vestibule Serlio » concerne l’amélioration de l’extrémité orientale du circuit de visite. Pour 
mémoire, après avoir été accueilli à l’ouest du château (aile Louis XV, au sud de la cour d’honneur), le visiteur 
accède au premier étage, seul niveau accessible en visite libre. Un ascenseur permet d’accéder à ce premier étage. 
 
Il parcourt : l’aile des Reines mères, la galerie François Ier, toute la partie sud de la cour Ovale (éventuellement, 
l’aile de la Belle cheminée dans laquelle se tient les expositions temporaires), poursuit dans les appartements 
bordant la cour ovale, partie ouest et nord, puis revient sur ses pas en longeant la face sud du jardin de Diane 
(appartement intérieur de l’Empereur), puis descend au rez-de-chaussée (escalier Louis XIV) et ressort du château 
en passant par la librairie. A partir du pallier de l’escalier Louis XIV, une personne en fauteuil doit, elle, revenir sur 
ses pas pour retrouver l’ascenseur placé au départ du circuit de visite. 

L’objectif des présents travaux est : 

- D’aménager des sanitaires à l’extrémité est du circuit de visite, avant que le visiteur ne revienne sur ses pas, 
 
- D’installer un ascenseur dans cette partie du château, qui permette au visiteur d’échapper à mi-parcours au 

parcours contraint actuel, 
 
- De prolonger cet « échappatoire » jusque dans la cour Ovale, en restaurant les pièces au rez-de-chaussée 

(anciens « Atours » de la princesse Clémentine), 
 
- En mettant en œuvre les dispositions permettant que tous les publics accèdent de cette manière à la cour Ovale 

(le sol du vestibule Serlio est placé presqu’un mètre au-dessus de celui de la cour), par l’installation d’un 
élévateur PMR entre les pièces ; par l’installation d’une rampe fixe devant la dernière marche entre le vestibule 
du salon Jaune et la cour. 

 
 
 
 

 
 

1 PV n°2014.03 du 14 février 2014. AT.2013.25.498 déposée le 27/11/2013. 
2 Arrêté préfectoral n°2015/DT/SIDCE/603. 
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2/ Conception et desserte 
 
La desserte du bâtiment est réalisée : 
 
Au rez-de-chaussée : depuis la cour Ovale, pavée, par une rampe en bois installée en permanence (une seule 
marche à franchir), 
 
Entre la pièce des « atours de Mme la princesse Clémentine » et le vestibule Serlio, la mise en place d’un élévateur 
PMR1, hauteur à franchir est de 0m70. 
 
Entre le rez-de-chaussée de l’escalier de la Minerve, le premier étage (circuit de visite des Grands appartements, 
qui se termine vers l’escalier de la Minerve par le vestibule de la galerie de Diane) et le demi niveau au-dessus 
(accès à la galerie de Peinture), création d’un ascenseur aux normes PMR2. Sont donc desservis 3 niveaux : le 
rez-de-chaussée et les deux niveaux décalés de l’étage : à l’ouest, le circuit de visite, premier étage bas ; à l’est, la 
galerie de peintures, premier étage haut. 
 
Est donné pour information en annexe le projet d’aménagement PMR de la cour Ovale qui permette de quelle 
manière le présent projet s’intègre dans le projet général d’amélioration de l’accessibilité PMR de l’établissement. 

 
3/ Distribution intérieure 

Conforme au Schéma directeur d’accessibilité. 

 
4/ Sanitaires 
 
Au rez-de-chaussée, à proximité de l’ascenseur des dessert tous les niveaux ERP, le sanitaire créé sera 
accessible PMR. Les 6 (six) mètres carrés créés correspondent aux paliers d’accès à l’ascenseur. 

 
5/ Dégagements et évacuations 
 
Conforme au Schéma directeur de sécurité incendie : 
 
Au rez-de-chaussée, les personnes sont évacuées directement vers l’extérieur. 

                                                           
1 NF EN 81-41 (mai 2011) : Règles de sécurité pour la construction et l'installation des élévateurs - Élévateurs 
spéciaux pour le transport des personnes et des charges - Partie 41 : plateformes élévatrices verticales à l'usage des 
personnes à mobilité réduite (Indice de classement : P82-260), Oui, elle est également citée en page 4 Oui, elle est 
également citée en page 4 à l’article § 2.2 normes et réglementation applicables, du CCTP => à l’article § 2.2 normes 
et réglementation applicables. 

2 L’ascenseur sera conforme à la règlementation, citées dans le CCTP page 4 à l’article § 2.2 « normes et 
réglementation applicables » : NF EN 81-70 – Juillet 2022 Accessibilité aux ascenseurs pour tous les usagers y compris 
les ascenseurs de charge et également les annexes A, B, C, D et E, ainsi à titre informatif à l’annexe ZA. 

 

 

 
A l’étage, en cas de problème, le pallier de l’escalier protégé créé (Minerve) est suffisamment dimensionné pour 
permettre au public en fauteuil d’attendre les secours, disposition dérogatoire acceptée par la sous-commission de 
sécurité 
 
 
 
6/ Dérogations et Compensation 
 
En raison du classement en monument historique du Château de Fontainebleau, une partie des travaux de mise 
en conformité ne peut être immédiatement assurée ou ne le seront pas : 
 
- Niveau d’éclairement des espaces de circulation du rez-de-chaussée du fait de la restauration du monument 

historique. 
 
- Effort pour ouvrir une porte > 50 N lorsque ces portes comportent les ferme-porte exigés par la 

Règlementation incendie. 
 
- Alerte à la vigilance dans les escaliers (qui a fait l’objet d’une dérogation spécifique générale 

du dossier d’Ad’Hap). 

 
NB : l’aménagement PMR de la cour Ovale est programmé en phase III du Schéma directeur de travaux qui 

commence en 2026. Les plans du plans sont donnés en annexe. 
 

 
Fait à Blois, le 27 juin 2025 

 

Patrick PONSOT ACMH mandataire 

 

Complété le 8 septembre 2025 (demande DT77/SEMCV/UA du 20 aout 2025)  
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EXTRAITS DU SCHEMA DIRECTEUR (Février 2014)
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EXTRAITS PHASE III DU SCHEMA DIRECTEUR (2026 - 2030)

Mise en accessibilité de la Cour Ovale
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